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l'Union. Mme le ministre, en
novembre dernier, vous avez
pris part à la 9e session du
Conseil des ministres ordi-
naire de la Commission des fo-
rêts d’Afrique centrale
(Comifac), à Kigali, au Rwanda.
Quelles en sont les recomman-
dations pour l’avenir des fo-
rêts du Bassin du Congo?
Estelle ONDO : la réunion de Ki-gali m’a, notamment, permis demieux apprécier la portée sous-régionale des actions que nousmenons au niveau national, ainsique le fonctionnement de la Co-mifac, particulièrement duConseil des ministres. En effet,bien que chacun de nos Etats soitsouverain, il nous revient detrouver des points d’harmonisa-tion en vue de garantir la préser-vation des forêts du Bassin duCongo, tout en assurant le déve-loppement durable de notresous-région.En dehors des questions d’orga-nisation, d’autres points, notam-ment la crise financière quetraverse la Comifac, la mise enœuvre des recommandations desconseils des ministres, le pland’actions biennal et le projet debudget biennal du secrétariatexécutif de la Comifac pour la pé-riode 2017 à 2018 ont été exami-nés par les ministres.En matière de recommandations,on retiendra celles relatives àl’apurement des arriérés descontributions égalitaires par lesEtats et la mise en place du sys-tème de suivi-évaluation de laComifac, qui est un outil devantfaciliter le suivi des actions me-nées aux niveaux sous-régionalet national. La question du déve-loppement institutionnel et durenforcement organisationnel del’Observatoire des forêtsd’Afrique centrale (OFAC), au re-gard de son importance et de sacomplexité, n’a pas été réglée,mais sera inscrite lors de la pro-chaine session du conseil des mi-

nistres. Il y a également l’étudeque va lancer la Communautééconomique des Etats d’Afriquecentrale (CEEAC), au premier tri-mestre 2017, visant à faire l’étatdes lieux des institutions sous-ré-gionales intervenant dans la ges-tion durable des ressourcesforestières. Enfin, le renouvellement du per-sonnel statutaire du secrétariatexécutif pour lequel un de noscompatriotes a été retenu. J’étaisrésolument engagée à appuyer lacandidature du Gabon au secré-tariat exécutif de la Comifacparce qu’elle répond à la volontédu président de la République,Ali Bongo Ondimba, de présenterles atouts comparatifs qui font duGabon le 2e puits de carbone aumonde après l’Amazonie, avecses 23 millions d’hectares deforêt, couvrant 88% du territoirenational. Je rappelle que notrecompatriote, Raymond NdombaNgoye prend ses fonctions à lami-janvier à Yaoundé, siège de laComifac. 
Lors de cette réunion, le pro-
blème de l’apurement des ar-
riérés de contributions au

fonctionnement de la Comifac
a été débattu. Comment y re-
médier ?Suite au conseil des ministres ex-traordinaire tenu à Kinshasa enmai 2016, notre pays a payé unepartie de ses arriérés de contri-butions, malgré le contexte bud-gétaire défavorable à cettepériode. N’eut été cette situation,le Gabon aurait réglé l’entièretédes arriérés dus, d’autant quenous souhaitons maintenir le lea-dership sous-régional et quenous assurons la présidence de laCEEAC dont la Comifac est un or-gane spécialisé. Aussi, nous re-vient-il de montrer l’exemple.Depuis mon retour de Kigali, desdémarches sont entreprises au-près des plus hautes autorités ga-bonaises et je puis vous rassurerque des mesures sont en traind’être prises pour régler définiti-vement cette question. 
Quelles sont les mesures-
phares au sein de votre minis-
tère depuis votre prise de
fonction ?Il faut déjà savoir que le minis-tère dont j'ai la charge est com-posé de plusieurs secteurs que

sont la forêt, l’industrie du bois,la faune, les écosystèmes aqua-tiques, l’environnement et lapêche. Il s’agit, là, de secteurs in-tervenant dans les piliers du Planstratégique Gabon émergent,ainsi que dans le Gabon Bleu. Ilsont une forte implication dans ladiversification de l’économie na-tionale, de même qu’ils contri-buent directement àl’amélioration du cadre de vie denos populations (…) C'est d'ail-leurs l'orientation donnée aunouveau Code des eaux et forêtsen République gabonaise.Dès ma prise de fonction, nousnous sommes engagés à inscrirela finalisation du processus depromulgation de ce texte, actuel-lement sur la table du gouverne-ment. Par ailleurs, ledit Codedurcit les peines encourues àl'encontre des personnes coupa-bles de braconnage. Nous tenonsà poursuivre nos ambitions deconcilier les exigences de préser-vation de nos ressources natu-relles et les nécessités dedéveloppement. En matière de forêt, un accentparticulier est accordé à la finali-sation des dispositions relatives

aux cahiers de charges contrac-tuelles dans lesquels est consignél’ensemble des mesures identi-fiées par l’exploitant forestier,aux fins d’améliorer les condi-tions de vie des communautésvillageoises.Concernant l'industrialisation,nous nous attelons à finaliser lecadre réglementaire devant régirles mesures prises récemmentpar le gouvernement en matièrede séchage du bois et d’exporta-tion de produits issus du kéva-zingo. Ces mesures visent àapporter une plus-value à nos es-sences et constituent la suite lo-gique de l’interdictiond’exportation des grumes en vi-gueur depuis 2010. S'agissant de la faune, il est ques-tion d’apporter des solutions à laproblématique des conflitsHomme-Faune. Les populationssont victimes des dévastationsdes plantations par les éléphantsqui causent tant de dégâts sur lescultures, les privant des moyensde subsistance. Pour ce faire, legouvernement s’est engagé àpoursuivre les indemnisationsdes victimes desdits conflits dansl’ensemble des neuf provinces, deposer des barrières électriquesdans les zones où les incursionsdes éléphants sont les plus fré-quentes et de vulgariser les tech-niques de protection desplantations. Pour la pêche, le défi est de dimi-nuer le coût du poisson pour leconsommateur final car, nousavons assisté ces dernières an-nées à l’augmentation dudit prixde manière exponentielle. Ainsi,plusieurs activités ont été identi-fiées dont la régulation despoints de contrôle et l’homologa-tion des prix, en collaborationavec la direction générale de laConsommation et de la Concur-rence. Quant à l'environnement, les re-commandations de la COP22 surles changements climatiques,tenue à Marrakech l'année der-nière, visent à améliorer le cadredes vies des populations et à ga-rantir le développement durablede notre pays.

…Estelle Ondo : " Concilier les exigences de préservation de
nos ressources naturelles et les nécessités de développement "

Après sa participation à la 9e session du Conseil des ministres ordinaire de la Comi-
fac à Kigali/ Trois questions au ministre de l'Economie forestière…

Propos recueillis par JM
Libreville/ Gabon

Le ministre en charge des forêts, Mme Estelle Ondo.
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DANS le cade du lance-ment de ses activités, l'es-pace PME d'Awendjé aorganisé hier, à son siège,une rencontre entre la di-rectrice d'Ecobank, GaëlleBiteghe, et les PME/PMI,en vue d'échanger sur lethème du financement desentreprises. Plus d'une heure durant, laresponsable de la banque aprésenté aux start-up les li-mites souvent rencontréesdans ce secteur, donné

quelques recommanda-tions pour mieux gérerleurs entreprises et pré-senter les services d'Eco-bank vis-à-vis desPME/PMI. S'agissant des limites, onpeut citer l'absence de per-sonnalité morale, l'inexpé-rience du promoteur, lasous-capitalisation, l'ab-sence d'états financiers,etc. Aussi, des recomman-dations ont-elles été faites.Entre autres, la constitu-tion légale de la PME, la ca-pitalisation adéquate, ladotation en assistancecomptable, financière, juri-dique dès la création de la
PME, la digitalisation etl'automatisation des activi-tés bancaires et la diversi-fication du portefeuille

clients, surtout lorsque laPME travaille avec l'État. C'était également l'occa-sion pour la responsable

de la banque panafricainede présenter les offres deproduits de son établisse-ment pour les PME/PMI.Lesquelles sont répartiesen deux groupes : le finan-cement de l'exploitation etcelui d'investissement. Dans le premier type de fi-nancement, il y a, entre au-tres, la découverte encompte courant, le créditspot, le rachat de créance,la caution et aval, dont lescautions de marchés, cau-tions douane, les créditsdocumentaires et lescontre garanties bancaires. Dans le deuxième type definancement, la banque oc-

troie le crédit moyen oulong terme destiné à l'in-vestissement dans la crois-sance; celui àl'investissement de rem-placement et, enfin, celuide consolidation ou de re-structuration. En plus de ces offres, labanque possède égalementdes financement pour lesPME/PMI. Notamment desfinancement actifs, destocks et distributeurs, demobilisation des créancesclients sous forme d'es-compte commercial ouavances sur factures, ainsique la ligne de crédits ga-ranties à 100%. 

Un échange bénéfique pour les PME/PMI
Lancement des activités de l'espace PME

F.A.
Libreville/Gabon

Le DG de Ecobank, Gaelle Biteghe lors du lance-
ment des activités de l'espace PME d'Awendje.
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